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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis De déterminer, le cas échéant, l’influence directe des dirigeants de plateformes numériques 
dans la propagation de contenus dangereux et illégaux et les effets psychologiques engendrés par 
cette diffusion sur les utilisateurs, notamment sur les mineurs ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement du groupe LFI-NFP, nous souhaitons dénoncer l’instrumentalisation de 
certains réseaux sociaux par leurs propriétaires qui, à des fins idéologiques, n’hésitent pas à 
favoriser la diffusion de contenus dangereux et/ou illégaux qui peuvent particulièrement affecter la 
santé mentale des mineurs.

Les dirigeants de certaines plateformes comme X ou Facebook n’hésitent plus à mettre leurs 
plateformes au service de leurs idées nauséabondes. A titre d’illustration, Mark Zuckerberg, 
fondateur de Facebook a déclaré le 10 janvier dernier que « L’énergie masculine est bonne. La 
société en est remplie, mais la culture d’entreprise essaie de s’en détourner. Toutes ces formes 
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d’énergie sont positives, mais une culture qui fait un peu plus la part belle à l’agressivité a ses 
mérites. » Or, ces poncifs liés à la pensée masculiniste se diffusent de plus en plus ouvertement sur 
les réseaux sociaux. Lucie Daniel, experte plaidoyer au sein de l’ONG féministe Equipop et co-
autrice du rapport « Contrer les discours masculinistes en ligne » affirme que « les contenus haineux 
[ont] tendance à être plus viraux que les contenus non haineux » et que par conséquent, les contenus 
masculinistes « qui suscitent le plus d’interactions, de partages, de commentaires sont ceux qui vont 
être les plus visibilisés, voire monétisés. » Les dirigeants des plateformes ont donc une part de 
responsabilité dans l’essor et la visibilité des discours masculinistes, d’autant plus qu’elles sont 
« souvent régis par des algorithmes qui eux-mêmes ont des biais sexistes ». Les utilisateurs 
mineurs, confrontés à la multiplication de ces contenus sur leur fil d’actualité peuvent en souffrir du 
fait notamment que tout les pousse à croire qu’il s’agit d’attentes de la société vis-à-vis d’eux, alors 
qu’il ne s’agit que d’une manipulation de masse.

Dans ce contexte, la commission d’enquête devra être l’occasion de déterminer avec précision le 
niveau de responsabilité de chacun des propriétaires des plateformes sur la diffusion des contenus 
dangereux et/ou illégaux, et proposer des pistes de solutions pour en réduire l’influence, au bénéfice 
de nos enfants.


